Règles d’or

Quand on danse :

1. On occupe bien l’espace scénique, délimité et différent de l’espace d’observation.

2. On respecte le déroulement de l’activité : la « majuscule », la « phrase » et le « point » qui marque la fin de la danse.

3. On ne parle pas.

4. On a le droit de ne pas danser, sans perturber les autres (on s’assoit dans l’espace d’observation).

Quand on observe :

1. On observe un copain ou l’ensemble.

2. On observe selon un critère bien précis (consigne).

3. On regarde sans faire de commentaire.

4. On reste dans l’espace d’observation.

